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Question écrite n° 8771

Texte de la question

Mme Danielle Simonnet attire l'attention de Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité, de la
forêt, de la mer et de la pêche sur la décision récente du groupe ENGIE de céder sa filiale ENGIE Home
Services, qui emploie plus de 4 500 salariés en France et environ 430 travailleurs en Belgique et en Italie. Cette
opération, justifiée par un prétendu recentrage stratégique, suscite de très vives inquiétudes quant à ses
conséquences sociales, industrielles et énergétiques, tant pour les salariés concernés que pour les usagers.
ENGIE Home Services joue un rôle fondamental dans l'entretien et l'installation des systèmes de chauffage et
de climatisation de près de 11 millions de foyers français. La cession annoncée risque de fragiliser la continuité
et la qualité de ce service de proximité essentiel à la sécurité et au confort énergétiques des concitoyens, dans
un contexte où près de 15 millions de Français sont déjà confrontés à la précarité énergétique. La perte
d'emplois directs et indirects attendue - estimée à 13 500 postes - constitue une menace sérieuse pour le tissu
économique local et pour l'ensemble des partenaires de cette filiale, notamment les artisans chauffagistes et les
bailleurs sociaux présents dans les territoires. Cette décision est d'autant plus préoccupante que le groupe
ENGIE affiche des résultats financiers particulièrement solides : un chiffre d'affaires en hausse de 33 % en
quatre ans (atteignant 73,8 milliards d'euros en 2024), un résultat d'exploitation (EBIT) multiplié par 2,25 (10,3
milliards d'euros) et un taux de profit désormais supérieur à 20 %. Dans le même temps, les effectifs ont été
réduits de 42 % depuis 2020 et les dividendes versés aux actionnaires ont été multipliés par 2,8, pour atteindre
4,1 milliards d'euros annuels. Ces choix stratégiques mettent en lumière une politique de court terme axée sur la
rentabilité financière, au détriment de l'emploi, du service aux usagers et de la souveraineté énergétique
nationale. Alors que l'État détient encore 23,64 % du capital du groupe ENGIE, il lui revient une responsabilité
politique et morale particulière. Elle lui demande donc quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour
faire respecter un équilibre entre performance économique et responsabilité sociale et s'il envisage d'intervenir
auprès du groupe afin que soient envisagées des alternatives à cette cession, dans le respect des intérêts des
salariés, des usagers et de la transition énergétique.
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